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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxe sur les salaires
Question écrite n° 7466

Texte de la question

M. Philippe Briand attire l'attention de M. le ministre du budget sur la taxe sur les salaires. Cette imposition, qui
devient chaque annee de plus en plus lourde, pese sur le cout salarial. Elle contribue a penaliser l'emploi. Ainsi,
certains acteurs economiques non soumis a la TVA n'ont pas beneficie des allegements de cette derniere. Il
semblerait donc interessant de prendre des dispositions pour diminuer la pression fiscale. Les seuils du taux
normal et du taux majore de la taxe sur les salaires pourraient etre portes respectivement de 32 800 francs et 65
600 francs a 70 000 francs et 150 000 francs. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
les intentions du Gouvernement a ce sujet.

Texte de la réponse

La loi prevoit que les limites d'application des taux majores de la taxe sur les salaires sont revalorisees chaque
annee comme les limites des tranches du bareme de l'impot sur le revenu. Le poids de cet impot est donc
stabilise. Pour les remunerations versees en 1994, les limites des tranches du bareme de la taxe seront portees
a 38 750 francs et 77 450 francs. Le relevement propose par l'honorable parlementaire qui conduirait a pres d'un
doublement des seuils actuels aurait un cout de plus de dix milliards de francs qui ne peut etre envisage. Cela
dit, le Gouvernement est particulierement attentif a toutes les mesures qui pourraient favoriser le developpement
de l'emploi. C'est pourquoi, notamment, l'article 2 de la loi quinquennale relative au travail, a l'emploi et a la
formation professionnelle que le Parlement vient d'adopter prevoit que le Gouvernement presentera devant ce
dernier, dans un delai de six mois a compter de la promulgation de cette loi, un rapport portant sur les
consequences qu'aurait en matiere d'emploi une modification de l'assiette des differentes taxes assises sur les
salaires et, en particulier, de la taxe sur les salaires.
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